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L’un des risques majeurs avec le 
travail de broyage concerne le 
départ de feu en cas d’étincelle.
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aint-Michel-d’Escalus ; 40 - C’est une 
opération de l’ombre, mais ô combien 
importante dans le massif cultivé des Landes 

de Gascogne. Au volant de son tracteur (Claas Arion 
440 à quatre cylindres), Pascal Besset procède 
au broyage des abords des accès forestiers qui 
jalonnent cette commune du littoral landais. Un 
broyeur forestier Tehnos MGL est attelé à l’arrière. 
« Sur ce type de chemin, le principe est de faire un 

passage de chaque côté », explique l’entrepreneur 
landais.
Pascal Besset intervient ici pour le compte d’une 
ASA (association syndicale autorisée) du réseau 
DFCI (défense des forêts contre les incendies). Cet 
entretien des accès à la forêt a pour objectif de faciliter 
la circulation des véhicules en cas d’intervention. 
Avec une fonction de coupe-feu, ces chemins 
doivent aussi permettre d’éviter la propagation des 
incendies. Ce travail de débroussaillement constitue 
l’une des principales activités de l’ETF Besset. « Cela 

représente entre 300 à 400 heures de broyeur par 

an, principalement pour des pistes DFCI ainsi que 

quelques particuliers », poursuit le chef d’entreprise.
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Pascal Besset a fait l’acquisition de son nouveau 
broyeur il y a quelques mois seulement. L’outil 
présente une largeur de 2,2 m et il est capable 
de broyer des bois jusqu’à un diamètre de 
12 centimètres. Il est doté d’un rotor d’un diamètre 
de 400 millimètres sur lequel sont disposés 
quarante-six marteaux effaçables. Son poids atteint 
1,5 tonne environ. « On a parfois besoin d’élargir les 

chemins et de donc de faire du gros broyage, d’où 

la volonté de me doter de ce modèle relativement 

polyvalent », explique l’entrepreneur. L’entretien de 
l’outil passe essentiellement par le changement des 
courroies une fois par an et le graissage « toutes les 

quatre heures de travail ». Ce broyeur Tehnos est 
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équipé d’un système de répartition des marteaux 
assurant moins de vibrations. « Bien sûr, il y en 

toujours un minimum, donc il faut être attentif au 

serrage des boulons », précise Pascal Besset. Le 
tracteur est quant à lui équipé d’un blindage complet. 
Il est également doté d’une lame fixée sur le relevage 
avant, ainsi que d’un treuil.
Ce travail de broyage autour des accès forestiers 
requiert de la précision et, surtout, de la vigilance. 
La vitesse d’avancement moyenne ne dépasse pas 
2 km/h environ. « Bien entendu, il y a les pylônes 

ou les autres obstacles qui peuvent se présenter 

autour, mais il convient aussi d’être attentif au niveau 

du sol, avec les boîtiers électriques, par exemple, 

à proximité des zones habitées. ». Le passage de 
promeneurs constitue un autre point de vigilance. 
Il faut dire qu’en période estivale le littoral landais 
est pris d’assaut par les vacanciers, et beaucoup 
d’entre eux n’hésitent pas à s’engager en forêt. Une 
situation qui peut générer de réels problèmes. En ce 
qui concerne le travail de broyage, ce ne sont pas 
les projections qui posent problème. Le broyeur 
est équipé d’un capot, ainsi que de chaînes et d’un 
rideau en caoutchouc de protection. « En revanche, 

on doit faire attention à des personnes ou des 

voitures qui arriverait brusquement devant nous », 
explique l’entrepreneur.
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L’autre risque majeur autour de ce travail concerne 
le départ de feu. Une problématique centrale dans 
le massif forestier des Landes de Gascogne. « On 

n’est jamais à l’abri d’une étincelle… On doit être 

extrêmement prudent avec cela », insiste Pascal 
Besset. Pour se prémunir de ce risque, il dispose en 
permanence de deux extincteurs accessibles depuis la 
cabine du tracteur. Dans la conduite de son chantier, 
il a pris l’habitude de réaliser de courts tronçons de 
chemin dont il broie successivement chaque bas-côté. 
« En faisant cela, je peux rapidement m’assurer sur le 

retour qu’il n’y a pas de problème là où je viens de 

passer », explique-t-il.
L’entrepreneur doit également s’adapter au niveau 
de vigilance annoncé par les pouvoirs publics. Un 
règlement interdépartemental de protection de la 
forêt contre les incendies vise à prévenir les risques, 
à faciliter les interventions des services et à limiter les 
conséquences, que ce soit par le débroussaillement, 
la limitation de l’apport du feu ou la réglementation 
des activités en forêt. Depuis deux ans, ce texte est 
commun aux trois départements couverts par le massif 
des Landes de Gascogne : les Landes, mais aussi la 
Gironde et le Lot-et-Garonne. Il détermine cinq niveaux 
croissants de vigilance : le vert (faible) et le jaune 
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(moyen) sont déterminés en fonction de la période. 
L’orange (risque élevé), le rouge (très élevé) et le noir 
(exceptionnel) sont déterminés par le préfet de chaque 
département. « On est immédiatement averti par la 

préfecture lorsque le niveau change. On adapte notre 

travail. Dès qu’il passe à l’orange par exemple, on arrête 

de travailler à 14 heures, pour éviter les périodes les 

plus chaudes de la journée », détaille Pascal Besset.
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L’importance de ce travail de débroussaillement 
des accès forestiers revêt un écho particulier en 

cette année 2019. En effet, celle-ci marque le 
70e anniversaire des incendies dévastateurs de 
1949 dans les Landes de Gascogne. À la fin de 
la Seconde Guerre mondiale, le massif forestier 
était en très mauvais état. Non entretenus, les 
coupes-feu embroussaillés étaient inaccessibles. 
Après trois étés caniculaires, la région souffrait 
de sécheresse. Au 18 août 1949, cette forêt de 
pins avait déjà perdu 100 000 hectares. Du 19 au 
25 août, elle était victime d’un grand feu de forêt qui 
ravageait 52 000 hectares et entraînait la mort de 82 
personnes.
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